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Angers, le 28 novembre 2024 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Affluence dans l’hypercentre avant les fêtes de fin d’année 
Les mesures de la Ville pour apaiser l’hypercentre et faciliter les 

déplacements des Angevins et des visiteurs 
 

À l’approche des fêtes de fin d’année et des week-ends de forte affluence qui les 

précèdent, la Ville d’Angers déploie plusieurs actions pour faciliter l’accès à 

l’hypercentre aux Angevins et aux visiteurs. Avec en ligne de mire un objectif : 

tout mettre en œuvre pour que les Angevins et les visiteurs puissent profiter 

sereinement de Soleils d’hiver, des animations de Noël et des commerces du 

centre-ville. 

Les week-ends de fin d’années connaissent une forte affluence d’Angevins et de visiteurs venus 

profiter des installations de Soleils d’hiver ou des commerces de la ville. Cette situation peut créer, 

ponctuellement, de l’encombrement sur certaines voies de circulation dans l’hypercentre d’Angers. 

Des parkings périphériques et des infrastructures adaptées 

Afin de ne pas engorger l’hypercentre et faciliter son accès, la Ville d’Angers invite les habitants et les 

visiteurs à privilégier un accès par les transports en commun, à vélo, ou à pied. Les automobilistes sont 

invités à se garer dans les parkings situés autour de l’hypercentre, qui permettent de rejoindre 

facilement les rues commerçantes, plutôt que d’y pénétrer en voiture. 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreux parkings permettent de rejoindre rapidement, à pied, l’hypercentre :  

• Parking Bressigny : 7 min de la place du Ralliement 

• Parking du Mail ou Leclerc : 6 min de la place du Ralliement 

• Parking Molière : 5 min de la place du Ralliement 

• Parking Fleurs d’eau-Les Halles : 3 min de la place du Ralliement  

• 2 Parkings Mitterrand : 10 min de la place du Ralliement 

• Parking du Haras : 10 min de la place du Ralliement 

• Parking Marengo : 10 min de la place du Ralliement. 
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Le parking du Ralliement n’est pas fermé, mais cette option est déconseillée compte-tenu du risque 

d’encombrement des voies d’accès à celui-ci. 

La Ville communique dès aujourd’hui sur son site Internet et ses réseaux sociaux, pour encourager 

chacun à adapter ses modes de déplacements lorsqu’il se rend dans l’hypercentre, durant les week-

ends à venir.  

Une régulation du trafic par les agents de la Ville 

Pour fluidifier les accès à l’hypercentre une mobilisation exceptionnelle des agents de la Ville est 

prévue, à partir du samedi 30 novembre. 

La police municipale ainsi que les équipes de la voirie ou de l’espace public seront mobilisées pour 

réguler le passage des voitures. Un barriérage temporaire pourra être installé pour faire patienter les 

automobilistes, le temps que les véhicules bloqués quittent les zones où la circulation est trop dense, 

comme le carrefour Rameau par exemple. Des agents de la police municipale, basés au Centre de 

supervision urbain (CSU) aiguilleront les agents de terrain grâce aux images reçues en temps réel pour 

les déployer dans les zones les plus critiques. 
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